Le 5 avril 2013
Sculpture et métiers d'art en direct - quatrième édition

Madame, Monsieur,

Il nous fait plaisir de vous inviter à la 4ième édition de Sculpture et métiers d'arts en direct qui aura lieu les 6 et 7 juillet 2013 à la Galerie Berick.  Votre présence serait grandement appréciée durant ces deux (2) jours.  N'hésitez pas à en parler à vos ami(e)s artisans qui pourraient être intéressé(e)s à y participer.
Nous joignons à cette lettre les documents suivants :

· La demande de réservation;
· La fiche d'identification;
· Les conditions de la Galerie, pour ce salon.
Prière de nous faire parvenir votre demande de réservation et votre fiche d'inscription avant le 10 mai 2013.  Vous aurez ensuite jusqu'au 15 juin pour nous faire parvenir votre chèque, libellé à l'ordre de Galerie Berick.

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec France Gravel ou avec Bernard Lacasse, par courriel ( galerieberick@meublesgalerieberick.com ), ou par téléphone au 450-266-0602.
En espérant vous y voir en grand nombre.
Nos salutations,

France Gravel et Bernard Lacasse

Sculpture et métiers d'art en direct - troisième édition

RÉSERVATION
1. Emplacement des kiosques :

· Près de la rue, pour travail à la main : sculpture,  peintres, bijoux et accessoires.
· Cour arrière, pour gros outillage : scie, meule, tour à bois, etc. :
Pour sculpteurs sur bois, sculpteurs sur pierre, tourneurs de bois, etc.,
afin d'éviter que la poussière se pose sur les autres oeuvres.
2. Participation : plus taxes =
· 50.00$ pour deux (2) jours
=  ( 57.50$ )
· 30.00$ par jour

=  ( 34.50$ )
· Un reçu vous sera remis.

· Une commission de 15 % sera perçue sur les oeuvres vendues sur le terrain.
· Vente à l'intérieur de la Galerie : tarif habituel de la Galerie selon nos ententes.

3. Matériel requis :

- J'ai besoin d'une table


Oui___
ou
Non___

- J'ai besoin d'une source électrique

Oui___
ou
Non___

- J'apporte mon chapiteau


Oui___
ou
Non___

Très important : Vous devrez apporter vos rallonges électriques, votre présentoir.

Vous apportez tous vos outillages, présentoirs, lunch, choses personnelles.
Il y aura du café, bouteilles d'eau.
************

J'ai pris connaissance des termes et conditions et je m'engage à les respecter.  Je ferai parvenir un chèque pour la réservation de l'emplacement avant le 15 juin 2013.

Signature de l'exposant____________________________

Date______________

Sculpture et métiers d'art en direct - troisième édition

(6 et 7 juillet 2012)

IDENTIFICATION

Nom de l'artisan : _________________________________________________________

Adresse postale : _________________________________________________________
Ville et code postal :______________________________________________________

Courriel : _______________________________________________________________

Téléphone : ______________________________________________________________

Identification et description des créations :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

* Une écriture lisible est toujours plus agréable à lire.

Retournez cette fiche dûment complétée avec votre demande de réservation et faites-nous parvenir votre chèque avant le 15 juin 2013.

Sculpture et métiers d'art en direct - troisième édition

(6 et 7 juillet 2013)

RÈGLEMENTS DU SALON

1. L'exposant présente uniquement des produits qu'il a fabriqués de ses mains.
2. Pour s'assurer d'un emplacement, l'exposant doit acheminer son inscription avant le 10 mai 2013 et son chèque avant le 15 juin 2013.
3. L'exposant s'engage à être présent à son kiosque durant les heures d'ouverture, soit : Samedi, 6 juillet, 11h00 à 17h00 et Dimanche, 7 juillet, 11h00 à 17h00.
4. Par respect pour la clientèle, nous vous demandons de ne pas démonter votre kiosque avant 16h45.  Vous pourrez laisser vos choses à l'intérieur de la Galerie, pour la nuit du samedi au dimanche.
5. Si vous êtes intéressé(e)s à faire tirer l'une de vos oeuvres en guise de prix de présence, veuillez nous en informer le plus rapidement possible (pour fin de publicité et d'invitation).  Merci aux participants ! 
6. La Galerie fera tirer un certificat cadeau de $50.00 à la fin des 2 jours.

7. Il est entendu que la Galerie Berick n'est pas responsable des bris, vols ou autres méfaits sur les marchandises des exposants.
8. L'exposant est entièrement responsable des dommages qu'il peut causer.
9. L'exposant s'engage à se conformer à tous les règlements de la Galerie Berick.
10. Nous exigeons que les clients paient la marchandise au comptoir-service de la Galerie.  La marche à suivre vous sera présentée avant l'ouverture.  Nous vous demandons de bien respecter les consignes.
Notre mandat

Augmenter la visibilité de la Galerie et promouvoir l'achat local, tout en donnant à vous, nos artistes/artisans, une excellente opportunité de présenter vos oeuvres.
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